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CONSEIL MUNICIPAL DU   15 décembre 2020
Délibération n° D-2020-434

Direction Animation de la Cité Subventions - Conventions d'objectifs pluriannuelles
des clubs de haut niveau : Niort Tennis de table, 
Niort Rugby Club, Volley-Ball Pexinois Niort, ASN 
Basket

Madame Christine HYPEAU, Adjointe au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Sur proposition de Monsieur le Maire

La Ville de Niort conduit une politique tendant à favoriser le sport sur son territoire. Cela repose avant tout
sur l’existence d’associations remplissant des missions d’intérêt général et bénéficiant de ce fait d’une
reconnaissance particulière par la collectivité publique,  en raison de la qualité et  de la diversité des
services rendus.

En concertation avec les clubs sportifs, elle a élaboré des critères d’attribution des subventions reposant
sur  7  grandes  thématiques  qui  s’inscrivent  dans  la  feuille  de  route  niortaise  vers  les  Objectifs  de
Développement Durable de l’Agenda 2030.

Le calcul de ces subventions s’appuie sur des critères reposant sur 7 grandes thématiques s’articulant
autour des défis Niort Durable 2030 relevés par la Ville de Niort :

- Défi 8 « Une ville saine et sportive qui préserve et améliore la santé de tous  et Défi 7 – objectif
stratégique 7.1 – permettre l’inclusion de tous - sous objectif 7.4.2 Adapter les réponses pour que
la mixité sociale soit une réalité, améliorer la solidarité inter-quartier » ;

Prise  en  compte  de  tous  les  publics (nombre  d’adhérents  Niortais,  actions  dans  les  quartiers,
développement de la mixité, développement de la pratique handisport) ;

- Défi 5 « sous objectif 5.4.3 Maintenir le soutien à la vie associative sous objectif 5.4.5 favoriser la
participation des jeunes à la vie de la cité » ;

Intégration  du  club  dans  la  Ville  (participation  à  la  vie  de  la  cité,  organisation  de  rencontres
évènementielles) ;

- Défi 4 « Une  ville  sobre  avec  des  modes  de  vie,  de  production  et  de  consommation
responsables » - Action 4.1.3.2 Réduire les emballages et Défi 8 sous objectif 8.2.1 « sensibiliser
les habitants et les acteurs à la santé environnementale » ;

Cadre  de  vie  et  environnement  (respect  des  équipements  municipaux  et  leur  règlement  intérieur,
prévention des conduites déviantes, réputation du club en terme d’éthique) ;

- Défi 4 « Action 4.3.1.2. - Organisation de manifestations et d’animations durables » ;

Offre de loisirs / offre séniors (alternative à la pratique compétitive, santé-bien être) ;

- Défi  7  « Action  7.1.2.3  communication  et  évènements  accessibles  –  sous  objectif  7.3.4
encourager des pratiques économiques plus inclusives – Action 6.2.2.1 facilitation de l’accès à la
connaissance et à la formation tout au long de la vie » ;

Structuration du club (formation des bénévoles dirigeants de club, formation des arbitres, mise en place
d’un pôle professionnel administratif, mise en place d’outils de gestion, recherche de partenaires privés,
communication et marketing du club, labellisation de l’école de sport)  ;



Formation et développement du club  (formation des encadrants,  politique de formation des licenciés,
activités sportives du club, nombre de sportifs de haut niveau, interaction avec le réseau de formation
local) ;

- ODD 8 « Promouvoir une croissance économique soutenue, partagée et durable, le plein emploi
productif et un travail décent pour tous ».

Prise en compte des éléments comptables du club ;

A partir  de  ces  critères,  la  Ville  de  Niort  a  décidé  de  conclure  avec  les  clubs  de  haut  niveau  des
conventions triennales d’objectifs (2020-2023) ;

Chaque convention est établie en lien avec le projet sportif des clubs. Elle permet de mettre en évidence
tout  le  travail  accompli  par  ces  associations  dans  le  développement  de  leur  propre  structure  et  la
promotion de leur sport au sein de la cité ;

Il  est  proposé  au  Conseil  municipal  d’agréer  les  conventions  triennalles  d’objectifs  avec  les  clubs
suivants :

- le Niort Tennis de Table ;
- le Niort Rugby Club ;
- le Volley-Ball Pexinois ;
- l’ASN Basket.

Par ailleurs, afin de leur assurer une certaine stabilité financière lors des 2 prochaines saisons sportives,
la présente convention prévoit l’attribution de subventions prévisionnelles. Chaque subvention ne sera
acquise définitivement qu’après son approbation par le Conseil municipal et sous réserve du vote de son
montant au budget primitif de l’année concernée.

Dans ce contexte, afin qu’ils puissent poursuivre leur saison sportive dans de bonnes conditions, il vous
est proposé de verser à chacun de ces clubs une subvention globale de fonctionnement au titre de la
saison 2020 / 2021 :

- le Niort Tennis de Table : 58 000,00 € ;
- le Niort Rugby Club: 88 000,00 € ; 
- le Volley-Ball Pexinois : 65 000,00 € ;
- l’ASN Basket : 50 000,00 €.

Pour mémoire, un acompte à la subvention au titre de la saison 2020/2021 a été attribué pour les clubs
suivants :

- le Niort Tennis de Table : 11 500,00 € ;
-  le Niort Rugby Club : 35 000,00 € ; 
- le Volley Ball Pexinois Niort : 25 000,00 € ;
- l’ASN Basket : 24 000,00 €.

Il est donc proposé à l’Assemblée municipale de se prononcer sur le solde de ces subventions à savoir :

- le Niort Tennis de Table : 46 500,00 € ;
- le Niort Rugby Club : 53 000,00 € ;
- le Volley Ball Pexinois Niort : 40 000,00 € ;
- l’ASN Basket : 26 000,00 €.



Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir : 

- approuver les conventions triennales entre la Ville de Niort et les associations suivantes :

Le  Niort  Tennis  de
Table

46 500,00 €

(pour mémoire 11 500,00 € ont déjà été attribués à titre d’acompte sur la saison
sportive)

Le Niort Rugby Club

53 000,00 €

(pour mémoire 35 000,00 € ont déjà été attribués à titre d’acompte sur la saison
sportive)

Le  Volley  Ball
Pexinois Niort

40 000,00 €

(pour mémoire 25 000,00 € ont déjà été attribués à titre d’acompte sur la saison
sportive)

L’ASN Basket

26 000,00 €

(pour mémoire 24 000,00 € ont déjà été attribués à titre d’acompte sur la saison
sportive)

- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjointe déléguée à les signer et à verser aux associations concernées
les subventions et les soldes de subvention afférents, conformément aux dispositions mentionnées dans
les conventions. 

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 45
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 0

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

L'Adjointe déléguée

Signé

Christine HYPEAU 
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CONVENTION D’OBJECTIFS (2020-2023)  

ENTRE LA VILLE DE NIORT ET 
L’ASN BASKET 

 
 
ENTRE les soussignés 
 
La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en cette qualité 
en vertu d'une délibération du Conseil municipal du 15 décembre 2020, ci-après dénommée la Collectivité ou 
la Ville de Niort, 

d’une part, 
ET 
 
L’ASN Basket, représentée par Monsieur Ludovic BOURGUIGNON, Président dûment habilité à cet effet, ci-
après dénommée l’association, 

d’autre part, 
 

Il est convenu et arrêté ce qui suit 
 
 
PREAMBULE 
 
L’ASN Basket est une association régie par la loi du 1er juillet 1901 qui contribue à la promotion et au 
développement du basket et du handi-basket sur le territoire niortais. 
 
La Ville de Niort a inscrit le soutien à la vie associative sportive comme un axe important de son projet 
politique car il ne saurait y avoir de développement urbain équilibré et durable sans un réseau associatif 
dynamique et innovant qui contribue au renforcement des liens entre les habitants. 
 
Cela repose avant tout sur l’existence d’associations remplissant des missions d’intérêt général, tels que, 
notamment, l’ASN Basket, et bénéficiant de ce fait d’une reconnaissance particulière par la collectivité 
publique, en raison de la qualité et de la diversité des services rendus à nos concitoyens. 
 
Pour préciser les attentes de la Ville de Niort et ses principes de financement des associations, celle-ci a 
souhaité conclure avec cette association une convention triennale d’objectifs. 
 
 
ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la Ville de Niort apporte son 
soutien aux activités d’intérêt général que l’association entend poursuivre conformément à ses statuts et 
telles que précisées à l’article 2 ci-après.  
Elle fixe les droits et obligations de l’ASN Basket dans l’utilisation des fonds publics et des moyens matériels 
qui lui sont attribués par la Ville. 
 
 
ARTICLE 2 – ACTIVITES DE L’ASSOCIATION PRISES EN COMPTE 
 
Au titre de la présente convention conclue pour une durée de 3 ans, la Ville de Niort entend apporter son 
soutien au projet de l’association tel qu’il est indiqué ci-dessous. 
 
1° - PRISE EN COMPTE DE TOUS LES PUBLICS  
 
- Prise en compte des quartiers : des séances sont proposées pour les enfants du Clou Bouchet, du 

Pontreau du mois de mai à la fin août. 
 

- L’AS Niort développe la mixité au sein de ses structures aussi bien au sein de ses équipes jeunes ou 
adultes, qu’au niveau de sa politique de formation (arbitres, officiels de table, entraîneurs). 
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- Développement de la pratique handi en loisir, en compétition : organisation de tournoi interrégional Handi-
Basket et Basket adapté,  

 
- Développement de la pratique du sport adapté (IME, CAT…) : mise en place de sections et de séances 

dédiées, intervention en CLIS, participation journée IME. 
 

 
2° - INTEGRATION DU CLUB DANS LA VILLE 
 
- Participation à la vie de la cité : l’ASN Basket participe activement à toutes les actions mises en place par 

la ville (ANIOS, Niort Plage) et celles proposées par l’Office des Sports Niortais (Semaine du Sport).  
 
- Organisation de rencontres évènementielles de basket 5x5 et 3x3  

 
- Développement du spectacle sportif lors des rencontres officielles 5x5 et 3x3 

 
- Intervention dans les écoles dans le cadre des APS  

 
 
3° - PRISE EN COMPTE DU CADRE DE VIE ET DE L'ENVIRONNEMENT 
 
- Signature de charte de l’arbitrage avec la FFBB 

 
- Tous les encadrants et salariés du club sont sensibilisés lors des réunions de début de saison et 

régulièrement tout au long de l’année à limiter la consommation des fluides, au respect des équipements 
municipaux et leur règlement intérieur (un service civique est chargé de cette mission ?) 
 

- Développement du covoiturage 
 

- Assurer l'intégrité physique des sportifs (suivi médical et partenariat avec clinique ou centre médical) 
 

- Prévention des conduites déviantes 
 

- Sensibilisations aux handicaps dans les établissements scolaires et dans les entreprises 
 

 
4° - OFFRE DE LOISIRS 

 
- Des créneaux d’entraînements Loisirs sont proposés ainsi que des séances mixtes associant licenciés et 

loisirs 
 
 
5° - STRUCTURATION DU CLUB 
 
- Conception et mise en œuvre d’un projet club à 3 ans. Pérennisation de l’équipe 1 masculine au niveau 

national. Structuration financière et administrative du club. Développement de la formation pour attirer au 
sein de ses sections sportives des jeunes pouvant intégrer la N2m. Relance d’un projet, avec l’association 
KEEPCOOL, pour réengager une équipe handi-basket en compétition nationale. 

 
- Développement de l’attractivité du club pour attirer de nouveaux partenaires 
 
- Gestion des différentes missions confiées aux agents de développement et services civiques 

 
- Mise en place de commissions : animation, communication, partenaires 
 
- Formation des bénévoles et dirigeants (formations fédérales et/ou diplômantes) 

 
- Formation des arbitres, mise en place d’une école d’arbitrage interne au club. Un officiel de table de 

marque niveau national et un arbitre régional encadrent cette école d’arbitrage avec des sessions 
théoriques le samedi matin pour les U13, U15, U17 et U20 et des séances pratiques lors des matches. 
L’objectif en plus des obligations de la Ligue est de former et d’intéresser un maximum de joueurs et 
joueuses. 
 

- Mise en place d'un pôle professionnel administratif, financier et de relations extérieures Le club souhaite 
inscrire dans son nouveau projet club, un véritable organigramme club où les fiches de poste de chaque 
salarié seront actualisées, les missions de l’agent de développement redéfinies afin qu’un travail de 
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recherche de partenariat soit effectif. Actuellement une personne en alternance bac+3 en communication 
et marketing travaille sur cette perspective de professionnalisation du club. 

 
 
6° - DEVELOPPEMENT SPORTIF ET FORMATION 
 
- Formation des encadrants. Inciter les jeunes du club à s’inscrire sur les formations « entraineurs jeunes ». 

Développement de l’école d’arbitrage avec stage régulier organisé par les officiels clubs. Formation 
continue pour les entraîneurs salariés (CQP ou DE) 
 

- Politique de formation de masse. Développement des interventions en école (gratuite) pour « attirer » les 
plus jeunes à découvrir le basket. Labélisation de l’école de basket, grâce notamment à l’encadrement 
par des entraîneurs diplômés. Le club a obtenu le Label école de Basket départemental délivré par le 
Comité départemental 79. 

 
- Mise en place de stage et de camps sur les vacances scolaires.   

 
- Mise en place d’une section sportive au Collège Philippe de Commynes et au Lycée Jean Macé pour les 

secondes et les premières  
 

- Séance de découverte gratuite dans les écoles de la ville (Opération Basket Ecole) 
 

- Activités sportives du club 5x5 et 3x3 
 

 
ARTICLE 3 – CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET 
 
3.1 - Moyens mis en œuvre par l’association : 
 
L’association assure sous son entière responsabilité la mise en œuvre de tous les moyens matériels, 
humains, et techniques nécessaires aux activités décrites à l’article 2 dans le cadre des objectifs définis ci-
dessus. 
 
3.2 - Partenariats et recherche de financement : 
 
L’association s’engage à rechercher par tous les moyens légaux des partenaires publics ou privés afin 
d’équilibrer le budget du projet mené dans le cadre de la présente convention.  
 
 
ARTICLE 4 – DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
4.1 – Montant de la subvention : 
 

4.1.1 – Subvention pour la saison 2020 / 2021 
 
Afin de soutenir les actions de l’association mentionnées à l’article 2 ci-dessus, la Ville de Niort attribue à 
l’association pour la saison sportive 2020 / 2021 une subvention d’un montant de 50 000 €. 
 

4.1.2 – Subventions prévisionnelles pour les 2 saisons suivantes 
 
La Ville de Niort prévoit d’attribuer à l’association les montants de subvention suivants : 
 
- Au titre de la saison 2021 / 2022 : 50 000 € sous réserve du vote du montant de la subvention au budget 

primitif de l’année concernée.  
 
- Au titre de la saison 2022 / 2023 : 50 000 € sous réserve du vote du montant de la subvention au budget 

primitif de l’année concernée. 
 
 

4.1.3 – Conditions d’application de la subvention 
 
Les contributions financières de la Ville de Niort mentionnées aux articles 4.1.1 et 4.1.2 ne sont applicables 
que sous réserve des conditions suivantes : 
 
- Le vote des crédits par le Conseil municipal sur les années 2021, 2022 et 2023 ; 
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- Le respect de la présente convention d’objectifs par l’association ; 
- L’absence d’éventuelles modifications substantielles dans le fonctionnement général de l’association 

(descente de niveau sportif, arrêts de certaines activités, etc.), auquel cas, toute révision ne pourra se 
concevoir qu’en réduction. 

 
 
4.2 - Modalités de versement : 
 

4.2.1 – Subvention pour la saison 2020 / 2021 
 
Au titre de la saison sportive 2020 / 2021, le versement de la subvention sera effectué par virement 
administratif sur un compte ouvert au nom de l'association au vu d'un Relevé d'Identité Bancaire (RIB) ou 
Postal produit par cette dernière selon les modalités suivantes : 
 

- Un acompte de 24 000 € a été versé courant juin par décision N°2020-182 en application de 
l’ordonnance n°2020-391 du 1er avril 2020;  

- Le solde de 26 000 € sera versé à l’issue du Conseil municipal du 15 décembre 2020. 
 
4.2.2 – Subventions pour les 2 saisons suivantes 

 
Au titre des saisons sportives 2021 / 2022 et 2022 / 2023, le versement de la subvention sera effectué par 
virement administratif sur un compte ouvert au nom de l'association au vu d'un Relevé d'Identité Bancaire 
(RIB) ou Postal produit par cette dernière selon les modalités suivantes : 
 

- Un acompte sera versé au maximum courant septembre de chaque année ; 
- Le solde sera voté lors du Conseil municipal se tenant au maximum le 1er trimestre de l’année suivante.1 

 
 
Un avenant à la convention viendra apporter les précisions utiles sur le montant exact et sur les 
modalités de versement de la subvention accordée à chaque saison sportive. 
 
 
ARTICLE 5 – AUTRES MOYENS APPORTES PAR LA VILLE 
 
En complément de la subvention et dans le cadre des actions prévues à l’article 2 de la présente convention, 
la Ville pourra mettre gracieusement à disposition de l’association des équipements sportifs municipaux 
(salles, stades, etc.). Ces aides en nature feront l’objet de conventions spécifiques et devront être valorisés 
dans les comptes de l’association. 
 
 
ARTICLE 6 – UTILISATION ET VALORISATION DES MOYENS APPORTES PAR LA VILLE 
 
6.1 - Utilisation : 
 
L'association s'engage à utiliser la subvention de la Ville exclusivement pour l'objet décrit à l’article 2 de la 
présente convention et à restituer toute somme non affectée à cet objet telle qu’elle ressort des documents 
remis à la collectivité et mentionnés aux articles 7 et 8 de la présente convention. Le paiement de la 
restitution sera opéré à réception d’un titre de recettes émis par la Ville de Niort. 
 
6.2 - Valorisation : 
 
L'association s'engage à préciser le soutien de la Ville de Niort lors de toute démarche de communication 
verbale, écrite et audiovisuelle qu'elle aura initiée ou pour laquelle elle aura été sollicitée.  
Elle fait également apparaître ce partenariat sur ses programmes et/ou sur d’autres types de supports, tels 
que affiches, affichettes, tracts, plaquettes, dossiers de presse, documents de prestige, guides et 
programmes de manifestation, banderoles), etc. 
 
Si l'association dispose de supports multimédias assurant la promotion des activités décrites à l'article 2, elle 
pourra les transmettre à la Ville de Niort à l'adresse mairie@mairie-niort.fr, en vue d'une diffusion sur son site 
www.vivre-a-niort.com. La gestion de la mise en ligne de ce support reste de la compétence exclusive de la 
Ville de Niort. 
 
 

                                                 
1  Sous réserve du vote du montant de la subvention au budget primitif de l’année concernée. 
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ARTICLE 7 – EVALUATION DES OBJECTIFS FIXES DANS LA CONVENTION 
 
L’association s’engage à remettre annuellement un rapport d’activité et financier global et détaillé afin de 
permettre une évaluation, tant d’un point de vue quantitatif que qualitatif, de la réalisation des actions 
prévues, de l’utilisation des aides attribuées, de l’impact du projet au regard de l’intérêt général et d’une 
manière générale de la bonne exécution de la présente convention. Des fiches d’analyse et d’évaluation 
pourront être établies pour formaliser l’évaluation, selon les modèles en vigueur dans la collectivité. 
 
 
ARTICLE 8 – CONTROLE DE L’UTILISATION DE L’AIDE 
 
8.1- Contrôle financier et d’activité : 
 
L’association est informée que la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 rend obligatoire la transmission du compte 
rendu d’activité et financier à la Ville de Niort dans les six mois suivant la fin de l’exercice pour lequel la 
subvention lui a été attribuée. 
 
L’association produira chaque année à la Ville de Niort, les documents suivants : 
 

- Le bilan d’action détaillé des activités subventionnées telles que mentionnées à l’article 2 ; 
- Le compte de résultat financier détaillé de chaque activité subventionnée établi conformément au 

plan comptable officiel. Il indique en annexe les recettes correspondantes ; 
- Le compte de résultat et bilan établis conformément au plan comptable officiel.  
      Sur ces documents figureront toutes les aides directes ou indirectes de la Ville de Niort ; 
- Le rapport général sur les comptes annuels qui devront être certifiés par les personnes qualifiées ; 
- Le rapport d’activité de l’association (procès-verbal de l’assemblée générale) ; 
- Le rapport financier de l’association (procès-verbal de l’assemblée générale) ; 
- Le rapport moral de l’association (procès-verbal de l’assemblée générale) ; 
- Un exemplaire des principaux supports de communication. 

 
8.2 - Suivi spécifique : 
 
Si les contrôles habituels de la Ville de Niort venaient à constater une situation financière dégradée de 
l’association, la collectivité procèdera à un suivi financier spécifique. Ce suivi se fera en liaison avec les 
représentants de l’association, ainsi que tout expert désigné conjointement par la Ville de Niort et 
l’association. 
Ce suivi prendra la forme de réunions périodiques rapprochées qui examineront tous les éléments favorisant 
le redressement de la situation notamment le plan de trésorerie. 
 
8.3 - Contrôles complémentaires : 
 
La Ville de Niort pourra procéder ou faire procéder par les personnes de son choix aux contrôles qu’elle 
jugera utiles. Sur simple demande de la Collectivité, l’association devra lui communiquer tous documents 
utiles de nature juridique, fiscale, sociale, comptable, de gestion, etc. 
 
Dans ce cadre, l’association s’engage en particulier à lui communiquer les procès-verbaux des assemblées 
générales et du conseil d’administration au plus tard trois semaines après leur date de réunion. En outre, 
l’association devra informer la Ville de Niort des modifications intervenues dans les statuts, des changements 
intervenus dans la composition du conseil d’administration et du bureau, au plus tard trois mois après la date 
d’effet desdites modifications.  
 
8.4 - Organigramme de l’équipe : 
 
L’association fournit à la Collectivité un organigramme exhaustif des personnels rattachés aux activités 
mentionnées à l’article 2 de la présente convention. L’organigramme mentionne le type de contrat de travail 
(CDD/CDI) et le temps effectif de travail des agents (temps partiel ou complet). L’association informe la 
Collectivité de tout projet de création d’emploi, de réduction du nombre des emplois existants à la date de la 
signature de la présente convention, de toute modification de l’organigramme dans des délais raisonnables 
et au moins un mois avant la date de mise en œuvre desdits projets ou modifications. 
 
 
ARTICLE 9 – CONVENTIONS PONCTUELLES 
 
Dans le cadre de ses relations privilégiées avec la Ville de Niort, et dans le respect absolu de la priorité 
conférée aux missions permanentes que définit la convention, l’association pourra être amenée à collaborer 
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à certaines initiatives d'origine municipale. 
Ces interventions seront systématiquement soumises à l'accord de l’association et devront faire l'objet, au 
cas par cas, de conventions spécifiques définissant leurs modalités de mise en œuvre et leurs conditions de 
financement. 
 
 
ARTICLE 10 – DUREE ET DATE D’EFFET 
 
La présente convention prend effet à la date de notification à l’association et court 
jusqu’au 31 décembre 2023. 
 
 
ARTICLE 11 – RESILIATION 
 
Le non-respect de l’une ou de l’autre disposition de la présente convention par ladite association pourra 
justifier la résiliation pure et simple de toutes les dispositions mises en place à travers cette convention après 
une mise en demeure par lettre recommandée non suivie d’effet sous un délai de 15 jours. 
 
 
ARTICLE 12 – LITIGES  
 
Tout différent survenant dans l’interprétation et l’application des clauses ou dans l’exécution de la présente 
convention doit être soumis par écrit aux signataires. Dans le cas où un accord ne pourrait intervenir, le litige 
serait porté devant le Tribunal Administratif de Poitiers.  
 
 
 

Pour le Maire de Niort 
L’Adjointe déléguée 

 
 
 
 
 

Christine HYPEAU 

L’ASN Basket 
Le Président 

 
 
 
 
 

       Ludovic BOURGUIGNON 
 


